
…

A l’aube de cette nouvelle année, ce bulletin est l’occasion, au-delà de nos 

différentes rencontres, de partager ensemble les projets de notre territoire. 

Rien ne serait possible sans la mobilisation d’un grand nombre d’entre vous. 

Qu’ils en soient remerciés pour le temps consacré pour les autres. Ils sont le 

ciment indispensable à notre vie en communauté mais il appartient bien sûr à chacun d’entre nous d’être attentif à 

notre environnement et à l’écoute de ceux qui nous entourent.  

C’est en tous cas ce qui anime votre conseil municipal ! La défense des services de proximité est au cœur de son action. 

Hier, par les investissements en faveur de notre pôle touristique et notre patrimoine, ou encore en faveur de la 

consolidation de notre pôle commercial et ses commerces. Aujourd’hui c’est la mise en place d’un pôle santé et 

notamment l’accueil d’un médecin généraliste qui nous mobilise. Le projet devrait se développer encore dans quelques 

semaines avec l’arrivée d’autres professionnels de santé.  

2018 aura été également une année importante dans la gestion de notre commune... L’intégration à la Communauté 

de Communes de la Côte d’Albâtre (CCCA) redéfinit les missions des communes et leur mode de fonctionnement.  Par 

le transfert de compétences (eau-assainissement-voirie-transport-electrification-culture-etc…) et de fiscalité (80% de 

l’impôt communal), la commune dans un grand nombre de domaines fait valider ses projets dans le cadre d’une 

dynamique plus large du territoire. Par exemple, sur proposition du conseil municipal, la CCCA poursuivra 

l’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques sur le hameau de Flainville en 2019. C’est bien sûr une perte 

de souveraineté pour notre village mais cela obéit à un besoin de rationalisation nécessaire des dépenses publiques et 

de notre développement. Toutefois, d’autres sources de financement ont été mises en place par la CCCA pour nos 

communes et notamment les fonds de concours (subventions de 40 % de la dépense éligible). Notre conseil les sollicitera 

cette année pour deux projets majeurs, la réhabilitation de la mairie et la première tranche de restauration de notre 

église (dans le cadre d’un nouveau programme de travaux de consolidation). 

C’est réellement une nouvelle ère qui s’ouvre pour nos communes dans leur mode de fonctionnement et qui est 

l’aboutissement des dernières lois de décentralisation mises en place depuis une décennie. 

Enfin, chacun reconnaitra au-delà des frontières du Bourg-Dun, notre chance de vivre dans un village doté de 

commerces de proximité, une épicerie un bar-brasserie, une boulangerie, un restaurant, un camping, une agence 

postale, une boutique de lin, un office du tourisme, un cabinet d’infirmières, des artisans et plus de 10 associations. Si 

le rôle d’une commune est de travailler aux conditions d’attractivité, il appartient à chacun d’entre nous d’être acteur 

de ce mouvement en privilégiant localement une partie de nos achats. La désertification de nos zones rurales n’est 

pas une fatalité.  Pousser la porte d’un commerce de proximité, même pour des achats ponctuels ou de dépannage, 

c’est faire le choix de la convivialité, de l’animation, de l’enthousiasme et de la vie locale.  

Un territoire de vie, voilà ce qu’est notre village ! Que l’on vive ici toute l’année, pour les vacances ou pour le travail, 

qu’on soit actif ou retraité, c’est ce défi que nous devons tous relever au quotidien afin que l’on puisse dire ou entendre : 

« Le Bourg-Dun, un village où il fait bon vivre ! » 

Merci à toutes et à tous, 

 Philippe Dufour, Maire 

Retrouvez le prochain « écho du Bourg-Dun » en mai (trimestriel) 

« Un village où il fait bon vivre ! » 



Le Pôle Santé du Bourg-Dun… 

 
L’ancien logement de l’école du Bourg-Dun est devenu un pôle 

santé.  

Un médecin généraliste, le docteur Le Friec, est présent et 

reçoit le mardi, le jeudi et le samedi matin.  

Sur rendez-vous au 02.35.86.22.30.  

Le cabinet d’infirmières est ouvert tous les jours : soins sur 

rendez-vous au cabinet et à domicile. Rens.  06.80.68.41.89. 

Enfin vous trouverez un Cabinet d’Art-thérapeute, avec Corinne 

Defais qui consulte sur rendez-vous au 06.74.49.54.94 

Un cabinet médical partagé sera fonctionnel en mars prochain.   

ACTIVITES 
 

>FOOTBALL 
Renseignements Arnaud  
06.76.97.14.25 

 
>LUTTE 
Sports adaptés/Club de lutte/éveil 
corporel/ gym renforcement 
musculaire 
SALLE RENÉ PROUIN 
Renseignements Thierry 
06.07.31.73.73 
 

>COURS DE MULTI-DANSE  
Zumba, LIA, pas de salsa… 
Le mercredi 18H-19H  
SALLE RENÉ PROUIN 
Renseignements Cécile  
06.14.39.74.03 

 
>COURS DE YOGA  

 
Le mardi de 18h30 à 20h 
SALLE RENÉ PROUIN 
Renseignements 
06.11.62.09.10                                      
                       

 >COURS DE COUTURE 

  

Renseignements au 06 20 05 45 41   

 

Des travaux à la mairie/ Travaux d’accessibilité   

Pour trois raisons… 

- profiter de la nécessaire adaptation des locaux aux exigences 

d’accessibilité des personnes à mobilité réduite pour réorganiser 

les locaux. 

Ces travaux ont pour but d’améliorer l’accessibilité des bâtiments 

et des espaces publics pour les personnes à mobilité réduite.  

 Cout du projet : 75000 euros subventions de l’Etat, du 

Département et de la Com.com. 

-rafraichir et revaloriser l’enveloppe tant en ce qui concerne 

l’aspect que la performance énergétique  

- mettre à jour les installations électriques, informatique et la 

ventilation des locaux 

 
Nos professionnels … 

Architecte : Clotilde  Renault-Leberquer 06 67 78 13 04 (nouveau) 

SAM Elagage : 06.82.43.96.69 

Peinture : R Pupin :  06.80.70.38.25 

Menuiserie : E. Gouvernet 06.18.30.16.68 

Ebénisterie : J. Dicson 06.07.48.11.93 

Vente de bois entretien jardins P. Prévost 06.75.90.16.37 

STAGE DE CHANT 

 

Du 4 au 10 aout 2019 
Renseignements E. de Fontenay 
06.76.83.01.18 
 



Save the date….

EVENEMENTS 

Une souscription publique pour la rénovation de l’église est 

lancée. 

De nombreuses manifestations sont prévues au sein de l’église 

dont cet évènement :  

>Concert de CÉLIMÈNE DAUDET
16 février 2019 église du Bourg-Dun à 20h 

 TARIF : 12 euros par pers. Gratuit pour – 18 ans 

Réservations au 02 35 83 03 39 

----------- 

Dans le cadre du festival Pierres en Lumières mettant 

à l’honneur notre patrimoine…. 

> Concert de la chorale CHU DE ROUEN

18 mai 2019 église du Bourg-Dun à 20h 

VOS DROITS 

Connaissez-vous la médiation ? 

Le Centre de Justice amiable de Dieppe vous 

accompagne dans la résolution de vos conflits de 

toute nature (civile, commerciale, familiale 

professionnelle…)   Rens au 06 40 74 84 42  

BIBLIOTHEQUE INTERCOMMUNALE 

ANATOLE LOTH 

Mercredi 15h30-17h00/ Jeudi 14h30-17h30 

Vendredi 16h30-18h/ Samedi 14h-17h00 

Cotisation 6 euros par an 

Participez au Grand Débat National 

Samedi 23 février à 10h30 -  Salle des fêtes René Prouin 

Venez avec vos contributions ! 

Suivez-nous sur la page 

« Mairie Du Bourg Dun » 

ou sur le site 

www.lebourgdun.com

C’est nouveau ! 

>Retrouvez la Boucherie Pichenot

Le vendredi matin 10h-12h - Place Evrard 

 Commandes et renseignements au 

02.32.97.52.33   

A découvrir !  

>MULUBROK.fr : Site de brocante en ligne

« made in Bourg-Dun »

http://www.lebourgdun.com/


 

NUMEROS ET SITES UTILES  

PHARMACIES 

FONTAINE LE DUN 
34 rue Edouard -76740 Fontaine le Dun 
Tél : 02.35.97.41.43 
 
LUNERAY  
 Rue du Général de Gaulle - 76810 Luneray  
 Tél : 02.35.85.30.12 
 
OUVILLE LA RIVIÈRE 
Route du Havre -76860 Ouville-la-Rivière 
Tél : 02.35.83.00.65 
 
VEULES LES ROSES 
8 rue du Docteur Girard - 76980 Veules-les-Roses 
Tél : 02.35.97.63.55 
 
 

DÉFIBRILLATEUR CHANGEMENT D’EMPLACEMENT  
Sur le mur de la mairie, côté parking, à gauche du tableau 
d’affichage.  
 
 

 

DIVERS 
AGENCE POSTALE COMMUNALE 
Tél. : 02 35 84 19 55  
• Du mercredi au vendredi de 
9h45 à 12h  
• Le samedi de 9h45 à 12h et de 
14h à 17h 
 
DÉCHETTERIE DE BRAMETOT 

 
 
Du 1er novembre au 31 mars : 
Du lundi au mercredi de 14h à 17h 
Vendredi de 10h à 12h et 14h à 17h 
Samedi de 10h à 12h et 14h à 18h 
 
Du 1er avril au 31 octobre : 
Lundi au samedi de 9h à 12h et 14h à 

19h -  Fermé le jeudi 
-------------------------------------------------- 

URGENCES 

 
  
Hôpital de Dieppe 
Avenue Pasteur 
Tél : 02.32.14.76.76 
Urgences médicales : 15 
Sapeurs-Pompiers : 18 ou 112 
Gendarmerie : 17 
Centre antipoison : 02.35.88.44.00 
-------------------------------------------------- 

EN CAS DE DECOUVERTE 

D’UN NID DE FRELONS 

ASIATIQUES  

COMPOSEZ LE 

02.77.64.57.76 

 


